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AVENANT DU 21 JUIN 2010 À LA CONVENTION COLLECTIVE
NATIONALE DES INGÉNIEURS ET CADRES DE LA MÉTALLURGIE

DU 13 MARS 1972

Les parties signataires sont convenues d’apporter les modifications suivantes à la convention
collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 modifiée.

Article 1

Au titre II (Conclusion et modification du contrat de travail), avant l’article 4 (Engagement), il est
créé un article 3 bis ainsi rédigé :

« Article 3 bis - Recours au contrat à durée déterminée et au travail temporaire

Le contrat de travail à durée indéterminée est la forme normale et générale de la relation de travail.

Toutefois, il peut être recouru au contrat de travail à durée déterminée et au travail temporaire
dans les limites et conditions définies par la loi. »

Article 2

L’article 5 (Période d’essai) est rédigé comme suit :

« Article 5 - Période d’essai

1° Objet de la période d’essai

La période d’essai permet à l’employeur d’évaluer les compétences de l’ingénieur ou cadre dans
son travail, notamment au regard de son expérience, et à l’ingénieur ou cadre d’apprécier si les fonctions
occupées lui conviennent.

La période d’essai s’entend d’une période d’exécution normale du contrat de travail. En conséquence
les éventuelles périodes de suspension du contrat de travail survenant pendant la période d’essai prolongent
celle-ci d’une durée identique.

2° Existence de la période d’essai

La période d’essai et la possibilité de la renouveler ne se présument pas. Elles doivent figurer
expressément dans la lettre d’engagement ou dans le contrat de travail.

3° Durée de la période d’essai

La durée de la période d’essai est librement fixée de gré à gré par les parties au contrat de travail,
sous les réserves suivantes :

- la durée maximale de la période d’essai du contrat de travail à durée déterminée est fixée
conformément à la loi ;

- la durée initiale de la période d’essai du contrat de travail à durée indéterminée ne peut être
supérieure à quatre mois.

En application de l’article L. 1243-11, alinéa 3, du code du Travail, lorsque, à l’issue d’un contrat
de travail à durée déterminée, la relation contractuelle de travail se poursuit avec la même entreprise,
la durée de ce contrat est déduite de la période d’essai éventuellement prévue par le nouveau contrat.

En application de l’article L. 1251-38, alinéa 2, du code du Travail, lorsque, après une mission
de travail temporaire, l’entreprise utilisatrice embauche le salarié mis à sa disposition par l’entreprise
de travail temporaire, la durée des missions effectuées par l’intéressé dans l’entreprise utilisatrice, au
cours des trois mois précédant l’embauche, est déduite de la période d’essai éventuellement prévue par
le nouveau contrat de travail.



En application de l’article L. 1251-39, alinéa 2, du code duTravail, lorsque l’entreprise utilisatrice
continue de faire travailler un salarié temporaire après la fin de sa mission sans avoir conclu avec lui
un contrat de travail ou sans nouveau contrat de mise à disposition, ce salarié est réputé lié à l’entreprise
utilisatrice par un contrat de travail à durée indéterminée, et l’ancienneté du salarié, appréciée en tenant
compte du premier jour de sa mission au sein de cette entreprise, est déduite de la période d’essai
éventuellement prévue par le contrat de travail.

Sans préjudice des trois alinéas précédents, lorsque, au cours des six mois précédant son embauche,
l’ingénieur ou cadre a occupé, dans l’entreprise, la même fonction, dans le cadre d’un ou plusieurs
contrats de travail à durée déterminée ou dans celui d’une ou plusieurs missions de travail temporaire,
la durée de ces contrats à durée déterminée et celle de ces missions de travail temporaire sont déduites
de la période d’essai éventuellement prévue par le contrat de travail.

En application de l’article L. 1221-24 du code du Travail, en cas d’embauche dans l’entreprise à
l’issue du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d’études, la durée de
ce stage est déduite de la période d’essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette dernière de plus
de la moitié, sauf accord collectif prévoyant des stipulations plus favorables.

4° Renouvellement de la période d’essai

La période d’essai du contrat de travail à durée déterminée n’est pas renouvelable.

La période d’essai du contrat de travail à durée indéterminée peut être renouvelée une fois, du
commun accord des parties et pour une durée librement fixée de gré à gré entre elles. Toutefois, la durée
du renouvellement de la période d’essai ne peut excéder celle de la période d’essai initiale. En tout état
de cause, la durée totale de la période d’essai, renouvellement compris, ne peut être supérieure à six
mois.

En application de l’article L. 1221-24 du code du Travail, lorsque l’ingénieur ou cadre a été
embauché à l’issue du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d’études,
la durée de ce stage est déduite non seulement de la période d’essai initiale, mais encore de la durée du
renouvellement éventuel de celle-ci, sans que cela ait pour effet de réduire la durée totale de la période
d’essai convenue, renouvellement compris, de plus de la moitié, sauf accord collectif prévoyant des
stipulations plus favorables.

La période d’essai ne peut être renouvelée que si cette possibilité a été expressément prévue par
la lettre d’engagement ou par le contrat de travail.

5° Cessation de la période d’essai

En application de l’article L. 1221-25 du code duTravail, la période d’essai, renouvellement inclus,
ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance.

En cas d’inobservation par l’employeur de tout ou partie du délai de prévenance, la cessation du
contrat de travail intervient, au plus tard, le dernier jour de la période d’essai. L’ingénieur ou cadre
bénéficie alors d’une indemnité de prévenance dont le montant est égal aux rémunérations qu’il aurait
perçues s’il avait travaillé pendant la partie du délai de prévenance qui n’a pas été exécutée.

a) Cessation à l’initiative de l’employeur

Lorsque l’employeur met fin au contrat de travail, en cours ou au terme de la période d’essai, il
est tenu de respecter, à l’égard de l’ingénieur ou cadre, un délai de prévenance dont la durée ne peut
être inférieure aux durées suivantes :

- quarante-huit heures au cours du premier mois de présence ;

- deux semaines après un mois de présence ;

- un mois après trois mois de présence.

Ces délais de prévenance sont applicables au contrat de travail à durée déterminée lorsque la
durée de la période d’essai convenue est d’au moins une semaine.
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Lorsque le délai de prévenance est d’au moins deux semaines, l’ingénieur ou cadre est autorisé à
s’absenter pour rechercher un emploi, en une ou plusieurs fois, en accord avec l’employeur, pour les
durées suivantes :

- 30 heures pour un délai de prévenance de deux semaines ;

- 60 heures pour un délai de prévenance d’un mois.

Ces absences n’entraînent pas de réduction de salaire. Elles cessent d’être autorisées dès que
l’intéressé a trouvé un emploi. Les heures peuvent, avec l’accord de l’employeur, être bloquées.

Après 45 jours de période d’essai, l’ingénieur ou cadre dont le contrat de travail a été rompu par
l’employeur et qui se trouverait dans l’obligation d’occuper un nouvel emploi peut quitter l’entreprise,
avant l’expiration du délai de prévenance, sans avoir à payer l’indemnité pour inobservation de ce délai.

b) Cessation à l’initiative de l’ingénieur ou cadre

Lorsque l’ingénieur ou cadre met fin au contrat de travail, en cours ou au terme de la période
d’essai, il est tenu de respecter, à l’égard de l’employeur, un délai de prévenance qui ne peut être supérieur
aux durées suivantes :

- vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence ;

- quarante-huit heures pour une présence d’au moins huit jours.

6° Portée de l’article 5

Les dispositions du présent article 5 ont un caractère impératif au sens des articles L. 2252-1,
alinéa 1er, et L. 2253-3, alinéa 2, du code du Travail ».

Article 3

I - A l’article 28 (Secret professionnel - Clause de non-concurrence), l’alinéa 5 est rédigé comme
suit :

« Toutefois, en cas de licenciement, cette indemnité mensuelle est portée à 6/10 de cette moyenne
tant que l’ingénieur ou cadre n’a pas retrouvé un nouvel emploi et dans la limite de la durée de non-
concurrence ».

II - Au même article 28, l’alinéa 6 est complété par la phrase suivante :

« En cas de rupture conventionnelle du contrat de travail à durée indéterminée, dans les conditions
prévues par les articles L. 1237-11 et suivants du code du Travail, l’employeur ne peut se décharger de
l’indemnité de non-concurrence, en libérant l’ingénieur ou cadre de l’interdiction de concurrence, que
par une mention expresse figurant dans la convention de rupture ».

III - Au même article 28, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article 28 ont un caractère impératif au sens des articles L. 2252-1,
alinéa 1er, et L. 2253-3, alinéa 2, du code du Travail ».

Article 4

L’article 29 (Indemnité de congédiement) est rédigé comme suit :

« Article 29 - Indemnité de licenciement

Il est alloué à l’ingénieur ou cadre, licencié sans avoir commis une faute grave, une indemnité de
licenciement distincte du préavis.

Le taux de cette indemnité de licenciement est fixé comme suit, en fonction de la durée de l’ancienneté
de l’intéressé dans l’entreprise :

- pour la tranche de 1 à 7 ans d’ancienneté : 1/5 de mois par année d’ancienneté ;

- pour la tranche au-delà de 7 ans : 3/5 de mois par année d’ancienneté.
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Pour le calcul de l’indemnité de licenciement, l’ancienneté et, le cas échéant, les conditions d’âge
de l’ingénieur ou cadre sont appréciées à la date de fin du préavis, exécuté ou non. Toutefois, la première
année d’ancienneté, qui ouvre le droit à l’indemnité de licenciement, est appréciée à la date d’envoi de
la lettre de notification du licenciement.

En ce qui concerne l’ingénieur ou cadre âgé d’au moins 50 ans et de moins de 55 ans et ayant
cinq ans d’ancienneté dans l’entreprise, le montant de l’indemnité de licenciement sera majoré de 20 %
sans que le montant total de l’indemnité puisse être inférieur à 3 mois.

En ce qui concerne l’ingénieur ou cadre âgé d’au moins 55 ans et de moins de 60 ans et ayant
deux ans d’ancienneté dans l’entreprise, l’indemnité de licenciement ne pourra être inférieure à 2 mois.
S’il a cinq ans d’ancienneté dans l’entreprise, le montant de l’indemnité de licenciement résultant du
barème prévu au deuxième alinéa sera majoré de 30% sans que le montant total de l’indemnité puisse
être inférieur à 6 mois.

L’indemnité de licenciement résultant des alinéas précédents ne peut pas dépasser la valeur de
18mois de traitement.

En ce qui concerne l’ingénieur ou cadre âgé d’au moins 60 ans, le montant de l’indemnité de
licenciement résultant des dispositions ci-dessus, et limité à 18 mois conformément à l’alinéa précédent,
sera minoré de :

- 5 %, si l’intéressé est âgé de 61 ans ;

- 10 %, si l’intéressé est âgé de 62 ans ;

- 20 %, si l’intéressé est âgé de 63 ans ;

- 40 %, si l’intéressé est âgé de 64 ans.

Laminoration ne pourra aboutir à porter l’indemnité conventionnelle de licenciement à unmontant
inférieur à celui de l’indemnité légale de licenciement calculée conformément aux articles L.1234-9,
L. 1234-11, R. 1234-1 et R. 1234-2 du code du Travail.

La minoration deviendra inapplicable s’il est démontré que, le jour de la cessation du contrat de
travail, soit l’intéressé n’a pas la durée d’assurance requise au sens de l’article L. 351-1 du code de la
Sécurité sociale pour bénéficier d’une retraite à taux plein, soit l’intéressé ne peut pas prétendre faire
liquider sans abattement une des retraites complémentaires auxquelles l’employeur cotise avec lui.

Par dérogation à l’article 10, la durée des contrats de travail antérieurs avec la même entreprise
n’est pas prise en compte pour la détermination de l’ancienneté servant au calcul de l’indemnité de
licenciement. Toutefois, sont prises en compte, le cas échéant, pour le calcul de cette ancienneté :

- en application de l’article L. 1243-11, alinéa 2, du code du Travail, la durée du contrat de travail
à durée déterminée avec la même entreprise, lorsque la relation de travail s’est poursuivie après
l’échéance du terme de ce contrat ;

- en application de l’article L. 1244-2, alinéa 3, du code duTravail, la durée des contrats de travail
à durée déterminée à caractère saisonnier successifs avec la même entreprise, lorsque la relation
de travail s’est poursuivie après l’échéance du terme du dernier de ces contrats ;

- en application de l’article L. 1251-38, alinéa 1, du code du Travail, la durée des missions de
travail temporaire effectuées par le salarié, dans l’entreprise utilisatrice, au cours des trois mois
précédant son embauche par cette entreprise utilisatrice ;

- en application de l’article L. 1251-39, alinéa 2, du code du Travail, la durée de la mission de
travail temporaire effectuée dans l’entreprise utilisatrice, lorsque celle-ci a continué à faire
travailler le salarié temporaire sans avoir conclu un contrat de travail ou sans nouveau contrat
de mise à disposition.

L’indemnité de licenciement est calculée sur la moyenne mensuelle des appointements ainsi que
des avantages et gratifications contractuels, dont l’ingénieur ou cadre a bénéficié au cours de ses
12 derniers mois précédant la notification du licenciement. Toutefois, si, à la date de fin du préavis,
exécuté ou non, l’ancienneté de l’ingénieur ou cadre est inférieure à huit années, l’indemnité de licenciement
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pourra être calculée sur la moyenne des trois derniers mois si cette formule est plus avantageuse pour
l’intéressé ; dans ce cas, toute prime ou gratification à périodicité supérieure au mois, versée au salarié
pendant cette période, n’est prise en compte que dans la limite d’un montant calculé à due proportion.
En cas de suspension du contrat de travail, pour quelque cause que ce soit, au cours des douze ou trois
mois, il est retenu, au titre de chacune de ces périodes de suspension, la valeur de la rémunération que
l’ingénieur ou cadre aurait gagnée s’il avait travaillé durant la période de suspension considérée, à
l’exclusion de toutes les sommes destinées à se substituer aux salaires perdus – telles que les indemnités
de maladie – éventuellement perçues par l’intéressé au titre de la période de suspension.

L’indemnité de licenciement est payable, en principe, lors du départ de l’entreprise ; toutefois,
lorsque son montant est supérieur à celui de l’indemnité légale de licenciement calculée conformément
aux articles L. 1234-9, L. 1234-11, R. 1234-1 et R. 1234-2 du code du Travail et excède 3 mois, la partie
qui excède le montant de l’indemnité légale de licenciement peut être versée en plusieurs fois dans un
délai maximum de 3 mois à dater du départ de l’entreprise.

Les dispositions du présent article 29 ont un caractère impératif au sens des articles L. 2252-1,
alinéa 1er, et L. 2253-3, alinéa 2, du code du Travail ».

Article 5

Après l’article 30 (Reclassement), il est créé un article 30 bis ainsi rédigé :

« Article 30 bis - Rupture conventionnelle

En cas de rupture conventionnelle du contrat de travail à durée indéterminée d’un ingénieur ou
cadre, dans les conditions prévues par les articles L. 1237-11 et suivants du code du Travail, l’indemnité
spécifique de rupture conventionnelle prévue par l’article L. 1237-13, alinéa 1er, du code du Travail est
au moins égale à l’indemnité de licenciement prévue par l’article 29 .

Lorsque le contrat de travail à durée indéterminée faisant l’objet de la rupture conventionnelle
contient une clause de non-concurrence, l’employeur ne peut se décharger de l’indemnité de non-
concurrence, en libérant l’ingénieur ou cadre de l’interdiction de concurrence, que par une mention
expresse figurant dans la convention de rupture.

Les dispositions du présent article 30 bis ont un caractère impératif au sens des articles L. 2252-1,
alinéa 1er, et L. 2253-3, alinéa 2, du code du Travail ».

Article 6

L’article 31 (Retraite) est rédigé comme suit :

« Article 31 – Départ volontaire à la retraite

1° Définition

Constitue un départ volontaire à la retraite le fait par un salarié de résilier unilatéralement son
contrat de travail à durée indéterminée pour bénéficier d’une pension de vieillesse.

Le départ volontaire à la retraite ne constitue pas une démission.

2° Délai de prévenance

En cas de départ volontaire à la retraite, l’ingénieur ou cadre respecte un délai de prévenance
d’une durée de :

- 1 mois, pour une ancienneté inférieure à 2 ans à la date de notification du départ à la retraite ;

- 2 mois, pour une ancienneté d’au moins 2 ans à la date de notification du départ à la retraite.
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3° Indemnité de départ à la retraite

Le départ volontaire à la retraite ouvre droit, pour l’ingénieur ou cadre, à une indemnité de départ
à la retraite, qui ne sera pas inférieure au barème ci-après :

- 0,5 mois après 2 ans ;

- 1 mois après 5 ans ;

- 2 mois après 10 ans ;

- 3 mois après 20 ans ;

- 4 mois après 30 ans ;

- 5 mois après 35 ans ;

- 6 mois après 40 ans.

L’indemnité de départ à la retraite est calculée sur la moyenne mensuelle des appointements ainsi
que des avantages et gratifications contractuels, dont l’ingénieur ou cadre a bénéficié au cours de ses
douze derniers mois de présence dans l’établissement avant la notification de son départ volontaire à la
retraite. L’ancienneté de l’ingénieur ou cadre est appréciée à la date de fin du délai de prévenance,
exécuté ou non.

Par dérogation à l’article 10, la durée des contrats de travail antérieurs avec la même entreprise
n’est pas prise en compte pour la détermination de l’ancienneté servant au calcul de l’indemnité de
départ à la retraite. Toutefois, sont prises en compte, le cas échéant, pour le calcul de cette ancienneté :

- en application de l’article L. 1243-11, alinéa 2, du code du Travail, la durée du contrat de travail
à durée déterminée avec la même entreprise, lorsque la relation de travail s’est poursuivie après
l’échéance du terme de ce contrat ;

- en application de l’article L. 1244-2, alinéa 3, du code duTravail, la durée des contrats de travail
à durée déterminée à caractère saisonnier successifs avec la même entreprise, lorsque la relation
de travail s’est poursuivie après l’échéance du terme du dernier de ces contrats ;

- en application de l’article L. 1251-38, alinéa 1, du code du Travail, la durée des missions de
travail temporaire effectuées par le salarié, dans l’entreprise utilisatrice, au cours des trois mois
précédant son embauche par cette entreprise utilisatrice ;

- en application de l’article L. 1251-39, alinéa 2, du code du Travail, la durée de la mission de
travail temporaire effectuée dans l’entreprise utilisatrice, lorsque celle-ci a continué à faire
travailler le salarié temporaire sans avoir conclu un contrat de travail ou sans nouveau contrat
de mise à disposition.

4° Portée de l’article 31

Les dispositions du présent article 31 ont un caractère impératif au sens des articles L. 2252-1,
alinéa 1er, et L. 2253-3, alinéa 2, du code du Travail ».

Article 7

L’article 32 (Départ avant 65 ans) est rédigé comme suit :

« Article 32 – Mise à la retraite

1° Définition

Constitue une mise à la retraite le fait par un employeur de résilier unilatéralement, dans les
conditions et sous les réserves prévues par l’article L. 1237-5 du code du Travail, le contrat de travail
à durée indéterminée d’un salarié.

La mise à la retraite ne constitue pas un licenciement.
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2° Délai de prévenance

En cas de mise à la retraite, l’employeur respecte un délai de prévenance d’une durée de :

- 1 mois, pour une ancienneté inférieure à 2 ans à la date de notification de la mise à la retraite ;

- 2 mois, pour une ancienneté d’au moins 2 ans à la date de notification de la mise à la retraite.

3° Indemnité de mise à la retraite

La mise à la retraite ouvre droit, pour l’ingénieur ou cadre, à une indemnité de mise à la retraite.

En application de l’article L. 1237-7 du code du Travail, l’indemnité de mise à la retraite est au
moins égale à l’indemnité légale de licenciement calculée conformément aux articles L. 1234-9, L. 1234-11,
R. 1234-1 et R. 1234-2 du code du Travail.

En tout état de cause, l’indemnité de mise à la retraite ne sera pas inférieure au barème ci-après :

- 0,5 mois après 2 ans ;

- 1 mois après 5 ans ;

- 2 mois après 10 ans ;

- 3 mois après 20 ans ;

- 4 mois après 30 ans ;

- 5 mois après 35 ans ;

- 6 mois après 40 ans.

L’indemnité de mise à la retraite est calculée sur la moyenne mensuelle des appointements ainsi
que des avantages et gratifications contractuels, dont l’ingénieur ou cadre a bénéficié au cours de ses
douze derniers mois de présence dans l’établissement avant la notification de sa mise à la retraite.
L’ancienneté de l’ingénieur ou cadre est appréciée à la date de fin du délai de prévenance, exécuté ou
non.

Par dérogation à l’article 10, la durée des contrats de travail antérieurs avec la même entreprise
n’est pas prise en compte pour la détermination de l’ancienneté servant au calcul de l’indemnité de mise
à la retraite. Toutefois, sont prises en compte, le cas échéant, pour le calcul de cette ancienneté :

- en application de l’article L. 1243-11, alinéa 2, du code du Travail, la durée du contrat de travail
à durée déterminée avec la même entreprise, lorsque la relation de travail s’est poursuivie après
l’échéance du terme de ce contrat ;

- en application de l’article L. 1244-2, alinéa 3, du code duTravail, la durée des contrats de travail
à durée déterminée à caractère saisonnier successifs avec la même entreprise, lorsque la relation
de travail s’est poursuivie après l’échéance du terme du dernier de ces contrats ;

- en application de l’article L. 1251-38, alinéa 1, du code du Travail, la durée des missions de
travail temporaire effectuées par le salarié, dans l’entreprise utilisatrice, au cours des trois mois
précédant son embauche par cette entreprise utilisatrice ;

- en application de l’article L. 1251-39, alinéa 2, du code du Travail, la durée de la mission de
travail temporaire effectuée dans l’entreprise utilisatrice, lorsque celle-ci a continué à faire
travailler le salarié temporaire sans avoir conclu un contrat de travail ou sans nouveau contrat
de mise à disposition.

5° Portée de l’article 32

Les dispositions du présent article 32 ont un caractère impératif au sens des articles L. 2252-1,
alinéa 1er, et L. 2253-3, alinéa 2, du code du Travail ».
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Article 8

Le présent avenant s’applique à partir de la date fixée par l’article L. 2261-1 du code du Travail.
Toutefois, l’article 2 ne s’appliquera qu’à partir de la date d’entrée en vigueur de l’arrêté d’extension du
présent avenant.

Article 9

Le présent avenant a été fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune
des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5, du code du Travail, et
dépôt dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 et L. 2231-7 du même code.
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